
Les Forfaits Bloqués…

Du 17 février au 20 avril 2010,

Jusqu’à 50€ ttc remboursés
pour tout achat d’un Pack Virgin Mobile avec un forfait bloqué

et un engagement de 24 mois.

Remboursement du prix de téléphone jusqu’à 50€ TTC

Remboursement directement sur la ou les factures Virgin Mobile

(suivant les montants) si paiement de la 1e facture

Acheter un pack Virgin Mobile avec un forfait bloqué d’un engagement de 24 mois.

Demander le remboursement sur www.virginmobile.fr/bonus

Cumulable avec les offres de remboursement des constructeurs

http://www.virginmobile.fr/bonus

